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L’agriculture biologique vise à produire des denrées alimentaires dans le respect de l’environnement.
Elle s’applique à toutes sortes de produits: fruits et légumes, viande, lait, vin, fromage, œufs, céréales, café,  

chocolat, poisson et fruits de mer, par exemple.

Les exploitants agricoles, les 
transformateurs, les distributeurs, 
les détaillants et les importateurs 
sont tenus d’appliquer à la lettre 
les règles de l’UE s’ils veulent utiliser 
le logo biologique de l’UE.

Les opérateurs notifient et décrivent 
leur activité à l’autorité responsable 
des contrôles biologiques dans leur 
État membre. 

Les opérateurs sont inspectés par un 
organisme de contrôle public ou privé. 
Si le résultat est positif, ils reçoivent un 
certificat et peuvent commercialiser leurs 
produits comme des produits «biologiques». 

Les opérateurs sont inspectés au moins 
une fois par an de façon à garantir 
qu’ils respectent bien les règles 
applicables aux produits biologiques.

Lorsque vous achetez un produit certifié biologique, vous pouvez être 
certain qu’il a été produit en stricte conformité avec les règles de l’UE 
relatives à la protection de l’environnement et au bien-être animal 
et qu’il a fait l’objet de contrôles réguliers.
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